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La crise sanitaire que nous traversons nous impacte tous et nous invite à renforcer nos liens et notre 
vigilance bienveillante envers les publics les plus isolés.
 
Ce sont ces publics, en situation d’exclusion, qui doivent pouvoir bénéficier d’une attention         
accrue, pour signaler leurs éventuels problèmes de santé, partager leurs besoins quotidiens ou 
tout simplement donner de leurs nouvelles en toute convivialité.
 
C’est pourquoi la Fondation Agir Contre l’Exclusion s’est associée à l’Association des Maires Ruraux 
de France afin de proposer aux salariés de ses entreprises partenaires, à des étudiants, à des vo-
lontaires en Service civique ou toute personne souhaitant s’engager dans une action solidaire de 
contacter, par téléphone, les résidents isolés des villages et bourgs ruraux et maintenir, avec celles 
et ceux qui sont les plus durement affectés par l’absence de services et la distanciation nécessaire 
affectant nos relations familiales et amicales, un lien régulier.
 
Chaque bénévole est mis en contact avec les Maires, qui ont identifié au préalable les personnes 
les plus isolées, grâce aux Clubs de la Fondation FACE implantés sur l’ensemble du territoire    
français. 
 
Cette action est l’occasion de resserrer nos liens et de renforcer nos solidarités, d’aider les Maires 
des communes rurales à faire face à la crise et à prévenir l’éclosion d’exclusions nouvelles. 
 
Devenons tous des cantonniers au service des plus isolés !  

La Fondation Agir Contre l’Exclusion (FACE) L’Association des Maires Ruraux de France

Contacts

Association des Maires Ruraux de France : covid19lesmairesagissent@amrf.fr - 06 85 76 94 90  
Fondation Agir Contre l’Exclusion : presse@fondationface.org

Créée en 1993 à l’initiative de Martine Aubry, la Fon-
dation FACE est Reconnue d’Utilité Publique en 1994. 
Réunissant des acteurs publics, privés et associatifs, 
elle se consacre depuis plus de 26 ans à la lutte 
contre les discriminations, l’exclusion et la pauvreté.

Créée en 1971, l’Association des maires ruraux de 
France (AMRF) fédère près de 10.000 maires ruraux 
au sein d’un réseau solidaire. L’association s’engage 
au quotidien – au niveau local et national – pour 
défendre et promouvoir les enjeux spécifiques de la 
ruralité.
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